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(54) Organe d’entraînement et de transmission pour un échappement, plateau et échappement 
en étant équipés, et pièce d’horlogerie les comportant.

(57) L’organe d’entraînement et de transmission (10,
50), se présente sous la forme d’un anneau (20) ayant
une face extérieure (32) à partir duquel s’étend radiale-
ment un ergot (40).

Application à un plateau (60, 70) d’un échappement
à ancre (80) pour une pièce d’horlogerie (90), qui com-
porte un tel organe d’entraînement et de transmission
(10, 50) pour faire tourner l’ancre (84) et pour transmettre
une impulsion de l’ancre (84) au plateau (60, 70).
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Description

[0001] La présente invention se rapporte aux mouve-
ments d’horlogerie et plus particulièrement aux échap-
pements. Elle vise en particulier un organe d’entraîne-
ment et de transmission pour, d’une part, entraîner l’an-
cre d’échappement lorsqu’il tourne avec le plateau chas-
sé sur l’axe de balancier et, d’autre part, transmettre au
plateau une impulsion provenant de l’ancre. Elle vise
aussi un plateau comportant un tel organe d’entraîne-
ment et de transmission. Elle vise encore un échappe-
ment doté d’un tel organe d’entraînement et de transmis-
sion et/ou d’un tel plateau. Elle vise enfin une pièce d’hor-
logerie comportant un tel organe d’entraînement et de
transmission et/ou un tel plateau et/ou un tel échappe-
ment.
[0002] De manière conventionnelle, un échappement
à ancre comporte un plateau, simple ou double, chassé
sur l’axe du balancier. Une cheville de plateau est chas-
sée sur la face inférieure du plateau. En présence d’un
double plateau, elle est chassée sur la face inférieure du
grand plateau. La cheville de plateau est une pièce, gé-
néralement en rubis ou en grenat, ayant une forme en
ellipse ou en demi-lune ou triangulaire, et qui coopère,
en service, avec la fourchette de l’ancre.
[0003] Au cours du fonctionnement d’un échappement
conventionnel, l’axe de balancier tourne dans un sens et
entraîne le plateau en rotation. La cheville de plateau,
chassée sur le plateau, tourne avec lui et coopère avec
l’une des cornes de la fourchette pour entraîner l’ancre
dans un mouvement de rotation autour de l’axe de l’an-
cre. Au cours de la rotation de l’ancre, l’une de ses levées
libère une dent de la roue d’échappement qui se met à
tourner. Lors de sa libération, cette même dent commu-
nique une impulsion à l’ancre, par l’intermédiaire de la
même levée. La fourchette de l’ancre, qui est encore en
contact avec la cheville de plateau, communique son im-
pulsion à ladite cheville de plateau. Celle-ci transmet l’im-
pulsion au plateau qui la transmet à son tour à l’axe de
balancier sur lequel il est chassé. Les mêmes fonctions
se produisent de manière inversée lors de la rotation de
l’axe de balancier dans l’autre sens.
[0004] La cheville de plateau joue donc deux rôles :
d’une part elle tourne avec le plateau et entraîne l’ancre
en rotation pour libérer la roue d’échappement, et d’autre
part elle transmet une impulsion de l’ancre au plateau.
Elle a donc une fonction d’entraînement en rotation et
une fonction de transmission d’énergie.
[0005] Depuis quelques années, de nombreuses piè-
ces des mouvements d’horlogerie sont réalisées en ma-
tériau à base de silicium, présentant un très bon coeffi-
cient de frottement sans qu’une lubrification soit néces-
saire. La roue d’échappement et l’ancre font partie des
pièces réalisées en matériau à base de silicium. Afin de
disposer d’une chaîne cinématique complète réalisée en
matériau à base de silicium et possédant partout le même
coefficient de frottement, il est souhaité que l’organe qui
entraîne l’ancre soit également réalisé en matériau à ba-

se de silicium.
[0006] Mais il n’est pas possible de réaliser une che-
ville de plateau conventionnelle en matériau à base de
silicium. En effet, de tels matériaux sont cassants, c’est-
à-dire qu’ils ne présentent pas de domaine plastique, et
ne permettent donc pas de chasser dans un plateau mé-
tallique une cheville qui serait réalisée en matériau à base
de silicium.
[0007] Un but de la présente invention est de proposer
un organe d’entraînement et de transmission pour un
échappement, qui puisse remplir la fonction d’entraîne-
ment en rotation de l’ancre et la fonction de transmission
d’énergie de l’ancre au plateau et à l’axe de balancier,
au cours du fonctionnement de l’échappement, et qui
puisse être réalisé dans un matériau à base de silicium
ou tout autre matériau cassant.
[0008] Selon un premier aspect, l’invention se rapporte
à un organe d’entraînement et de transmission pour un
échappement d’une pièce d’horlogerie, ledit échappe-
ment comportant une roue d’échappement, une ancre et
au moins un plateau chassé sur un axe de balancier,
ledit organe d’entraînement et de transmission étant des-
tiné d’une part à entraîner en rotation ladite ancre lorsqu’il
tourne avec ledit plateau et d’autre part à transmettre
une impulsion de ladite ancre audit plateau. Ledit organe
d’entraînement et de transmission comporte un moyen
de serrage élastique apte à agir dans un plan de serrage
et destiné à être disposé, en service, de telle manière
que ledit plan de serrage soit sensiblement perpendicu-
laire audit axe de balancier, et comporte un moyen d’in-
teraction s’étendant à partir dudit moyen de serrage et
destiné à interagir avec ladite ancre pour entraîner celle-
ci.
[0009] Des modes de réalisation particuliers de l’orga-
ne d’entraînement et de transmission sont définis dans
les revendications annexées 2 à 10. Selon l’un d’eux, le
moyen de serrage élastique est un anneau fendu et le
moyen d’interaction est un ergot s’étendant radialement
à partir dudit anneau.
[0010] Selon un deuxième aspect, l’invention se rap-
porte à un plateau pour un échappement à ancre, ledit
plateau comportant un trou central destiné à être traversé
par un axe de balancier pour fixer rigidement ledit plateau
audit axe de balancier. Ledit plateau comporte un organe
d’entraînement et de transmission selon le premier as-
pect de l’invention et des moyens de maintien pour main-
tenir la position angulaire dudit organe d’entraînement
et de transmission.
[0011] Selon un mode de réalisation particulier, ledit
plateau comporte, en outre, un rebord s’étendant autour
dudit trou central.
[0012] Des formes d’exécution particulières des
moyens de maintien sont définies dans les revendica-
tions annexées 11 à 15.
[0013] Selon un troisième aspect, l’invention se rap-
porte à un échappement à ancre, du type comportant
une roue d’échappement, une ancre et au moins un pla-
teau, qui comporte un organe d’entraînement et de trans-
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mission selon le premier aspect et/ou un plateau selon
le deuxième aspect.
[0014] Selon un quatrième aspect, l’invention se rap-
porte à une pièce d’horlogerie, notamment une montre,
comportant un organe d’entraînement et de transmission
selon le premier aspect et/ou un plateau selon le deuxiè-
me aspect et/ou un échappement à ancre selon le troi-
sième aspect.
[0015] L’invention sera mieux comprise à la lecture de
la description détaillée qui va suivre, de modes de réali-
sation particuliers, fournis à titre illustratif et nullement
limitatif, en référence aux dessins annexés, dans
lesquels :

- les figures 1 et 2 représentent, en vue en perspec-
tive, respectivement un premier mode de réalisation
et un deuxième mode de réalisation de l’organe d’en-
traînement et de transmission selon le premier as-
pect de l’invention ;

- la figure 3 représente, en vue en perspective, un
premier mode de réalisation d’un plateau d’un
échappement sur lequel est installé un organe d’en-
traînement et de transmission selon le premier mode
de réalisation, et montre une première forme d’exé-
cution des moyens de maintien ;

- la figure 4 représente, en vue en perspective, un
deuxième mode de réalisation d’un plateau d’un
échappement sur lequel est installé un organe d’en-
traînement et de transmission selon le deuxième mo-
de de réalisation et montre une deuxième forme
d’exécution des moyens de maintien ;

- les figure 5 et 6 illustrent, en vue frontale, deux po-
sitions du fonctionnement d’un échappement, qui
montrent la coopération de l’ancre de l’échappement
avec le plateau et l’organe d’entraînement et de
transmission de la figure 3 ;

- la figure 7 représente schématiquement une montre
dotée d’un échappement comportant le plateau et
l’organe d’entraînement et de transmission de la fi-
gure 3.

[0016] En se référant tout d’abord à la figure 1, il est
représenté un premier mode de réalisation d’un organe
d’entraînement et de transmission 10 ayant un moyen
de serrage élastique et un moyen d’interaction. Le moyen
de serrage élastique se présente sous la forme d’un an-
neau 20 ayant un axe 100, une face intérieure 22 et une
face extérieure 32, et ouvert par une fente 30. Un ergot
40 s’étend radialement à partir de ladite face extérieure
32, de manière diamétralement opposée à la fente 30.
Sur l’exemple illustré, la fente 30 est axiale. Elle pourrait
être oblique. La présence de la fente 30 confère de l’élas-
ticité à l’anneau 20. L’ergot 40 et la fente 30 définissent
une première direction 11 de l’organe d’entraînement et
de transmission 10, qui forme avec l’axe 100 de l’anneau
20 un plan de symétrie pour l’organe d’entraînement et
de transmission 10. Le plan de l’anneau 20, perpendicu-
laire à l’axe 100, définit un plan de serrage élastique. La

face intérieure 22 de l’anneau 20 comporte deux portions
26 voisines de la fente 30 et une portion 28 diamétrale-
ment opposée à la fente 30. Elle comporte aussi deux
portions en retrait 24 qui sont chacune situées entre l’une
des portions voisines 26 et la portion opposée 28. Les
deux portions en retrait 24 sont distantes de l’axe 100
d’un rayon qui est légèrement supérieur au rayon com-
mun des trois autres portions 26, 26, 28.
[0017] L’ergot 40 a une forme qui s’évase depuis son
extrémité en liaison avec la surface extérieure 32 de l’an-
neau 20 vers son extrémité libre. Sur l’exemple illustré,
l’ergot 40 présente un profil sensiblement triangulaire,
son extrémité libre comportant une face d’extrémité 46
sensiblement plane et perpendiculaire à la première di-
rection 11. L’ergot 40 présente deux faces latérales 44
reliant la face d’extrémité 46 à la face extérieure 32 de
l’anneau 20. La jonction entre chacune des faces latéra-
les 44 et la face d’extrémité 46 consiste en une arête 48
qui est de préférence légèrement arrondie.
[0018] Sur la figure 2 est représenté un deuxième mo-
de de réalisation d’un organe d’entraînement et de trans-
mission 50, qui diffère du premier mode de réalisation
de l’organe d’entraînement et de transmission 10 par le
fait que l’ergot 40 est doté d’un trou traversant 54 s’éten-
dant suivant une deuxième direction 12 qui coupe le plan
de serrage de l’anneau 20. De préférence, la deuxième
direction 12 est parallèle à l’axe 100 de l’anneau 20. De
préférence, le trou traversant 54 est disposé à proximité
de l’extrémité libre de l’ergot 40.
[0019] L’ergot 40 de l’organe d’entraînement et de
transmission 50 selon le deuxième mode de réalisation
peut présenter des faces latérales 42 resserrées, de ma-
nière analogue à l’ergot 40 de l’organe d’entraînement
et de transmission 10 selon le premier mode de réalisa-
tion. Cela confère une même forme générale aux orga-
nes d’entraînement et de transmission 10, 50 selon les
deux modes de réalisation. Il est ainsi possible de mettre
en oeuvre des étapes de fabrication communes pour les
deux modes de réalisation de l’organe d’entraînement et
de transmission 10, 50, en prévoyant une étape de fa-
brication supplémentaire pour réaliser le trou traversant
54 pour l’organe d’entraînement et de transmission 50
selon le deuxième mode de réalisation.
[0020] De manière commune aux deux modes de réa-
lisation qui viennent d’être décrits, l’organe d’entraîne-
ment et de transmission 10, 50 est réalisé dans un ma-
tériau qui ne présente pas de domaine plastique, par
exemple un matériau à base de silicium. Sur les exem-
ples illustrés aux figures 1 et 2, l’anneau 20 et l’ergot 40
qu’il porte sont réalisés d’un seul tenant.
[0021] La figure 3 illustre un plateau 60 selon un pre-
mier mode de réalisation équipé d’un organe d’entraîne-
ment et de transmission 10 selon le premier mode de
réalisation. De manière connue, le plateau 60 présente
un trou central 62 au moyen duquel il est chassé, en
service, sur un axe de balancier 2, afin de réaliser une
fixation rigide dudit plateau 60 sur ledit axe de balancier
2. L’anneau 20 de l’organe d’entraînement et de trans-
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mission 10 est installé sur le plateau 60 autour de l’axe
de balancier 2. Sur la figure, l’axe de balancier 2 est re-
présenté en traits discontinus pour éviter qu’une partie
de l’anneau 20 ne soit cachée. L’anneau 20 est maintenu
en place grâce à la présence de la fente 30 qui lui permet
d’assurer, en service, un serrage élastique sur l’axe de
balancier 2, ce qui permet d’éviter un éventuel coulisse-
ment de l’anneau 20 suivant la direction axiale 100. Du
fait que la face intérieure 22 de l’anneau 20 présente
deux portions en retrait 24, le contact entre cette face
intérieure 22 et l’axe de balancier 2 se fait uniquement
sur les trois portions qui ne sont pas en retrait, c’est-à-
dire sur les deux portions 26 voisines de la fente 30 et
sur la portion 28 diamétralement opposée à la fente 30.
Un tel agencement en trois zones de contact améliore le
serrage élastique de l’anneau 20 sur l’axe de balancier.
[0022] La figure 4 illustre un plateau 70 selon un
deuxième mode de réalisation équipé d’un organe d’en-
traînement et de transmission 50 selon le deuxième mo-
de de réalisation. De manière similaire au plateau 60
selon le premier mode de réalisation, le plateau 70 com-
porte un trou central 72 au moyen duquel il est chassé,
en service, sur l’axe de balancier (non représenté). Le
plateau 70 comporte, en outre, un rebord annulaire 74
qui s’étend autour du trou central 72 suivant une direction
perpendiculaire au plan du plateau 70. La présence du
rebord 74 permet d’augmenter la surface de contact en-
tre le plateau 70 et l’axe de balancier. Le rebord 74 a
également une fonction de support pour l’organe d’en-
traînement et de transmission 50. En effet, l’anneau 20
de l’organe d’entraînement et de transmission 50 est ins-
tallé sur le plateau 70 autour du rebord 74. Il est maintenu
en place grâce à la présence de la fente 30 qui lui permet
d’assurer un serrage élastique, ce qui permet d’éviter un
éventuel coulissement de l’anneau 20 suivant la direction
axiale 100. Là encore, le contact entre la face intérieure
22 de l’anneau 20 et le rebord 74 se fait uniquement sur
les trois portions 26, 26, 28 qui ne sont pas en retrait. Un
tel agencement en trois zones de contact améliore le
serrage élastique de l’anneau 20 sur le rebord 74.
[0023] Le maintien angulaire de l’organe d’entraîne-
ment et de transmission 10, 50 est réalisé par des
moyens de maintien 4, 4, 6 du plateau 60, 70.
[0024] Une première forme de réalisation des moyens
de maintien est illustrée sur la figure 3, en relation avec
un plateau 60 selon le premier mode de réalisation et un
organe d’entraînement et de transmission selon le pre-
mier mode de réalisation 10. Lesdits moyens de maintien
consistent en deux plots 4, 4 fixés sur la face du plateau
60 qui reçoit l’organe d’entraînement et de transmission
10. Les plots 4, 4 sont disposés sur la face du plateau
60 de telle façon que l’ergot 40 soit immobilisé entre eux
lorsque, en service, l’anneau 20 est en position autour
de l’axe de balancier 2. Les faces latérales 42 de l’ergot
40 sont resserrées dans la zone de contact avec les deux
plots 4, 4, afin que lesdits plots 4, 4 ne gênent pas la
coopération de l’extrémité libre de l’ergot 40 avec l’ancre
lors du fonctionnement de l’échappement qui sera décrit

plus loin en référence aux figures 5 et 6. Cette première
forme de réalisation des moyens de maintien est égale-
ment compatible avec un plateau 70 selon le deuxième
mode de réalisation, bien qu’une telle variante ne soit
pas représentée aux figures par souci de simplification.
Dans ce cas, l’anneau 20 serait, en service, immobilisé
contre le rebord 74 du plateau 70 par les plots 4, 4.
[0025] Une deuxième forme de réalisation des moyens
de maintien, particulièrement adaptée à l’organe d’en-
traînement et de transmission 50 selon le deuxième mo-
de de réalisation, est illustrée sur la figure 4, en relation
avec un plateau 70 selon le deuxième mode de réalisa-
tion. Lesdits moyens de maintien consistent en un unique
plot 6 fixé sur la face du plateau 70 qui reçoit l’organe
d’entraînement et de transmission 50. Le plot 6 est dis-
posé sur la face du plateau 70 de telle façon que l’ergot
40 soit immobilisé par insertion de ce plot 6 dans le trou
traversant 54 lorsque, en service, l’anneau 20 est en po-
sition autour du rebord 74 du plateau 70. Le diamètre du
plot 6 est ajusté au diamètre du trou traversant 54 de
manière que le plot 6 n’exerce pas de contrainte dans
l’ergot 40 de l’organe d’entraînement et de transmission
50. Cette deuxième forme de réalisation des moyens de
maintien est également compatible avec un plateau 60
selon le premier mode de réalisation, bien qu’une telle
variante ne soit pas représentée aux figures par souci
de simplification. Dans ce cas, l’anneau 20 serait, en ser-
vice, immobilisé directement contre l’axe de balancier 2
par le plot 6.
[0026] De manière commune aux deux modes de réa-
lisation du plateau 60, 70 qui viennent d’être décrits, le
plateau 60, 70 est réalisé de préférence en métal, par
exemple en acier ou en nickel. De manière préférée, le
plateau 60, 70 et les plots 4, 4, 6 sont réalisés monobloc.
De manière encore préférée, les plots 4, 4, 6 sont obtenus
par croissance galvanique au moyen d’un procédé connu
sous le nom de procédé LIGA.
[0027] Les figures 5 et 6 illustrent deux configurations
d’un échappement selon le troisième aspect de l’inven-
tion au cours de son fonctionnement. Elles montrent un
échappement à ancre 80 comprenant, de manière con-
nue, une roue d’échappement 82 dotée de dents 822 et
une ancre 84 apte à tourner autour d’un axe d’ancre 806.
Le mouvement d’oscillation de l’ancre 84 autour de l’axe
d’ancre 806 est limité par deux butées 802, 804. L’ancre
84 comporte, de manière connue, un dard qui n’est pas
représenté afin de simplifier la figure et une fourchette
840 portée par une baguette 842. La fourchette 840 de
l’ancre 84 comporte deux cornes 844, 846 et l’autre ex-
trémité de l’ancre 84 comporte deux levées 848.
[0028] L’échappement 80 comporte, en outre, un pla-
teau 60 selon le premier mode de réalisation, chassé sur
un axe de balancier 2 et doté d’un organe d’entraînement
et de transmission 10 selon le premier aspect de l’inven-
tion, qui comporte un anneau 20 et un ergot 40 immobilisé
sur le plateau 60 par deux plots 4, 4 comme cela a été
décrit en référence à la figure 3.
[0029] Les figures 5 et 6 sont prises en coupe suivant
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le plan de contact entre le plateau 60 et l’organe d’en-
traînement et de transmission 10. Ainsi, le plateau 60 est
représenté en traits discontinus, ce qui permet de sim-
plifier les figures.
[0030] Sur la figure 5, l’axe de balancier 2 tourne dans
le sens indiqué par la flèche 200. Le plateau 60, chassé
sur l’axe de balancier 2, tourne dans le même sens. L’or-
gane d’entraînement et de transmission 10, immobilisé
sur le plateau 60 au moyen des plots 4, 4, tourne avec
lui, jusqu’à ce qu’il rencontre l’une 844 des cornes 844,
846 de la fourchette 840 et l’entraîne dans sa rotation,
ce qui fait tourner l’ancre 84 autour de l’axe d’ancre 806.
Au cours de la rotation de l’ancre 84, l’une des levées
848 libère la dent 822, ce qui laisse tourner la roue
d’échappement 82. Au cours de sa libération, la dent 822
transmet une impulsion provenant de la roue d’échap-
pement 82 à l’ancre 84, qui la transmet, par l’intermé-
diaire de l’organe d’entraînement et de transmission 10,
au plateau 60 et à l’axe de balancier 2 sur lequel est
chassé ledit plateau 60.
[0031] Sur la figure 6, l’axe de balancier 2 tourne dans
le sens indiqué par la flèche 300, l’ergot 40 coopère avec
l’autre corne 846 de la fourchette 840. Il se produit un
mouvement comparable à celui qui vient d’être décrit en
référence à la figure 5.
[0032] Dans les deux cas, la coopération entre l’ergot
40 et les cornes respectives 844, 846 de la fourchette
840 est réalisée par les arêtes 48 de l’ergot 40. Lors-
qu’elles sont légèrement arrondies, le contact entre les
arêtes 48 et les cornes 844, 846 est amélioré.
[0033] Au cours du fonctionnement de l’échappement
80, l’ergot 40 de l’organe d’entraînement et de transmis-
sion 10 remplit avantageusement les fonctions classi-
ques de la cheville de plateau d’un échappement con-
ventionnel.
[0034] La figure 7 illustre de manière schématique une
pièce d’horlogerie 90, typiquement une montre, dotée
d’un échappement 80 tel que celui qui vient d’être décrit
en référence aux figures 5 et 6, comportant une roue
d’échappement 82, une ancre 84, un plateau 60 et un
organe d’entraînement et de transmission 10.
[0035] Bien que cela ne soit pas représenté aux figures
5, 6 et 7, l’échappement 80 et la pièce d’horlogerie 90
selon l’invention pourraient comporter un plateau 60 con-
forme au premier mode de réalisation et doté d’un organe
d’entraînement et de transmission 50 selon le deuxième
mode de réalisation, ou bien un plateau 70 conforme au
deuxième mode de réalisation et doté d’un organe d’en-
traînement et de transmission 10 selon le premier mode
de réalisation, ou encore un plateau 70 conforme au
deuxième mode de réalisation et doté d’un organe d’en-
traînement et de transmission 50 selon le deuxième mo-
de de réalisation.
[0036] Bien entendu, l’invention n’est pas limitée aux
modes de réalisation qui ont été illustrés aux figures et
couvre des variantes d’exécution à la portée de l’homme
du métier. Par exemple, la face d’extrémité 46 de l’ergot
40 de l’organe d’entraînement et de transmission pourrait

être concave ou convexe au lieu d’être plane. Par exem-
ple, le moyen de serrage élastique pourrait avoir une
forme différente de celle d’un anneau fendu, et le serrage
pourrait être réalisé sur deux points au lieu de trois points.

Revendications

1. Organe d’entraînement et de transmission (10, 50)
pour un échappement (80) d’une pièce d’horlogerie
(90),
ledit échappement (80) comportant une roue
d’échappement (82), une ancre (84) et au moins un
plateau (60, 70) chassé sur un axe de balancier (2),
ledit organe d’entraînement et de transmission (10,
50) étant destiné d’une part à entraîner en rotation
ladite ancre (84) lorsqu’il tourne avec ledit plateau
(60, 70) et d’autre part à transmettre une impulsion
de ladite ancre (84) audit plateau (60, 70),
caractérisé en ce qu’il comporte un moyen de ser-
rage élastique (20) apte à agir dans un plan de ser-
rage et destiné à être disposé, en service, de telle
manière que ledit plan de serrage soit sensiblement
perpendiculaire audit axe de balancier (2), et en ce
qu’il comporte un moyen d’interaction (40) s’éten-
dant à partir dudit moyen de serrage (20) et destiné
à interagir avec ladite ancre (84) pour entraîner celle-
ci.

2. Organe d’entraînement et de transmission (10, 50)
selon la revendication 1, dans lequel ledit moyen de
serrage (20) se présente sous la forme d’un anneau
(20) élastique.

3. Organe d’entraînement et de transmission (10, 50)
selon la revendication 2, dans lequel ledit anneau
(20) est ouvert par une fente (30).

4. Organe d’entraînement et de transmission (10, 50)
selon la revendication 3, dans lequel ladite fente (30)
et ledit moyen d’interaction (40) sont diamétralement
opposés par rapport à l’axe (100) dudit anneau (20).

5. Organe d’entraînement et de transmission (10, 50)
selon l’une quelconque des revendications 2 à 4,
dans lequel ledit anneau (20) comporte une face in-
térieure (22) qui présente deux portions en retrait
(24).

6. Organe d’entraînement et de transmission (10, 50)
selon la revendication 5 et la revendication 4, dans
lequel chaque portion en retrait (24) est positionnée
entre ladite fente (30) et ledit moyen d’interaction
(40).

7. Organe d’entraînement et de transmission (10, 50)
selon l’une quelconque des revendications 1 à 6,
dans lequel ledit moyen d’interaction (40) a une for-
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me qui s’évase en s’éloignant dudit moyen de ser-
rage (20).

8. Organe d’entraînement et de transmission (10, 50)
selon l’une quelconque des revendications 1 à 7,
dans lequel ledit moyen d’interaction (40) comporte
un trou traversant (54) s’étendant suivant une direc-
tion (12) qui coupe ledit plan de serrage.

9. Organe d’entraînement et de transmission (10, 50)
selon l’une quelconque des revendications 1 à 8,
caractérisé en ce qu’il consiste en une pièce mo-
nobloc réalisée en un matériau ne présentant pas
de domaine plastique.

10. Organe d’entraînement et de transmission (10, 50)
selon la revendication 9, dans lequel ledit matériau
est un matériau à base de silicium.

11. Plateau (60, 70) pour un échappement à ancre (80),
ledit plateau (60, 70) comportant un trou central (62,
72) destiné à être traversé par un axe de balancier
(2) pour fixer rigidement ledit plateau (60, 70) audit
axe de balancier (2),
caractérisé en ce qu’il comporte un organe d’en-
traînement et de transmission (10, 50) selon l’une
quelconque des revendications 1 à 10 et des moyens
de maintien (4, 4, 6) pour maintenir la position an-
gulaire dudit organe d’entraînement et de transmis-
sion (10, 50).

12. Plateau (60, 70) selon la revendication 11, caracté-
risé en ce qu’il comporte, en outre, un rebord (74)
s’étendant autour dudit trou central (72).

13. Plateau (60) selon la revendication 11 ou 12, dans
lequel lesdits moyens de maintien consistent en
deux plots (4, 4) fixés au plateau (60) de telle sorte
que le moyen d’interaction (40) dudit organe d’en-
traînement et de transmission (10, 50) est immobilisé
entre lesdits plots (4, 4).

14. Plateau (70) selon la revendication 11 ou 12, dans
lequel lesdits moyens de maintien consistent en un
plot unique (6) fixé au plateau (70) de telle manière
que le moyen d’interaction (40) dudit organe d’en-
traînement et de transmission (50) est immobilisé
par le fait que ledit plot (6) est inséré dans un trou
traversant (54) dudit moyen d’interaction (40).

15. Plateau (60, 70) selon la revendication 13 ou 14,
dans lequel chaque plot (4, 4, 6) est réalisé monobloc
avec ledit plateau (60, 70).

16. Echappement à ancre (80), du type comportant une
roue d’échappement (82), une ancre (84) et au
moins un plateau (60, 70) rigidement fixé sur un axe
de balancier (2), caractérisé en ce qu’il comporte

un organe d’entraînement et de transmission (10,
50) selon l’une quelconque des revendications 1 à
10 et/ou un plateau (60) selon l’une quelconque des
revendications 11 à 15.

17. Echappement à ancre (80) selon la revendication 16
et comportant un plateau (60) selon l’une quelcon-
que des revendications 11 à 15 sauf 12, dans lequel
ledit moyen de serrage élastique (20) exerce un ser-
rage élastique sur ledit axe de balancier (2).

18. Echappement à ancre (80) selon la revendication 16
et comportant un plateau (70) selon la revendication
12 ou selon l’une quelconque des revendications 13
à 15 lorsqu’elle dépend de la revendication 12, dans
lequel ledit moyen de serrage élastique (20) exerce
un serrage élastique sur le rebord (74) dudit plateau
(70).

19. Pièce d’horlogerie (90), caractérisée en ce qu’elle
comporte un organe d’entraînement et de transmis-
sion (10, 50) selon l’une quelconque des revendica-
tions 1 à 10 et/ou un plateau (60, 70) selon l’une
quelconque des revendications 11 à 15 et/ou un
échappement à ancre (80) selon l’une quelconque
des revendications 16 à 18.

9 10 



EP 2 075 652 A1

7



EP 2 075 652 A1

8



EP 2 075 652 A1

9



EP 2 075 652 A1

10



EP 2 075 652 A1

11


	bibliographie
	description
	revendications
	dessins
	rapport de recherche

